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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-COLOMBAN 
L'AN DEUX MILLE DIX-NEUF 
 
Procès-verbal d'une séance ordinaire du Conseil municipal de Saint-
Colomban tenue le mardi 10 septembre 2019 à 19h00, à l'hôtel de ville, 
en la salle du conseil au 330, montée de l'Église, à laquelle sont présents 
mesdames les conseillères et messieurs les conseillers: 
 
Étienne Urbain, district 1 Sandra Mercier, district 4 
Christiane Wilson, district 2 Danielle Deraiche, district 5 
Isabel Lapointe, district 3 Dany Beauséjour, district 6 
 
Siégeant tous sous la présidence de monsieur Xavier-Antoine Lalande, 
maire. Le tout formant quorum selon les dispositions de la Loi sur les cités 
et villes. 
 
Monsieur Claude Panneton, directeur général, est présent. 
Me Stéphanie Parent, greffière, est présente. 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Monsieur le maire procède à l’ouverture de la séance à 19 h 00. 
 
Il est mentionné qu’afin d’alléger la séance, à défaut de manifester son 
désaccord, il est présumé que tous les membres du Conseil présents sont 
en accord avec les décisions prises à la présente assemblée. 
  

 

RÉSOLUTION 318-09-19 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
CONSIDÉRANT que les membres du Conseil ont pris connaissance de 
l'ordre du jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Christiane Wilson, appuyé par madame la conseillère Danielle Deraiche et 
résolu unanimement; 
 
D'ADOPTER l'ordre du jour de la présente séance. 
  

 

SUIVI 
 
Monsieur le maire fait le suivi des questions du public de la dernière 
assemblée. 
  

 

PÉRIODE D’INTERVENTIONS RÉSERVÉE AUX ÉLUS 
 
La période d’interventions s’est tenue de 19 h 07 à 19 h 13. 
 
Les sujets abordés par les élus ci-après mentionnés ont été les suivants : 
 
Madame la conseillère Isabel Lapointe (district 3) 
 

✓ Les abris d’auto temporaires – rappel de la date d’installation 
permise; 

✓ La Journée de la Ville le 14 septembre au parc Phelan et le 
lancement de la programmation pour les 0-5 ans; 

✓ Le club équestre de Saint-Colomban au parc Phelan le 21 
septembre. 
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Madame la conseillère Sandra Mercier (district 4) 
 

✓ Le Championnat de boîtes à savon le 21 septembre; 

✓ Le Lab-Culture pour les 15-29 ans; 

✓ Le vernissage de madame Béatrice Grawey; 

✓ La Foire artistique le 28 septembre de 10 h 00 à 15 h 00; 

✓ La Voix – La Relève le 29 septembre; 

✓ Le nettoyage de la Rivière-du-Nord le 15 septembre; 

✓ Le sentier d’hébertisme à l’école à l’Orée-des-Bois. 
 
 
Madame la conseillère Danielle Deraiche (district 5) 
 

✓ Le cours de Premiers soins au Centre récréatif et communautaire 
est complet pour l’automne, nouvelles dates de formation au 
printemps; 

✓ La journée d’adoption d’Ami-Chat. 
  

 

PÉRIODE D’INTERVENTIONS DU PUBLIC RELATIVEMENT AUX 
SUJETS DE L’ORDRE DU JOUR 
 
La période d’interventions s’est tenue de 19 h 14 à 20 h 07. 
 
Les sujets abordés par les personnes ci-après mentionnées ont été les 
suivants : 
 
Monsieur Marc Lauzon 
 

✓ La réglementation relative au contrôle animalier. 

 

 

Monsieur Marc Lalande 
 

✓ La réglementation relative au contrôle animalier. 

 

 

Madame Stéphanie Bédard-Thomas 
 

✓ La réglementation relative au contrôle animalier. 

 
 
Madame Chantal Charest 
 

✓ La réglementation relative au contrôle animalier. 

 

 

Monsieur Yves Gagnon 
 

✓ La réglementation relative au contrôle animalier. 

 

 

Madame Jeanne Binette 
 

✓ La réglementation relative au contrôle animalier. 

 

 

Madame Sylvie Proulx 
 

✓ La règlementation relative au contrôle animalier. 
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Monsieur Michel Cristofaro 
 

✓ La réglementation relative au contrôle animalier. 

 

 

Madame Marie-Josée Gagnon 
 

✓ La réglementation relative au contrôle animalier. 

 
 
Monsieur Henri Clément 
 

✓ La réglementation relative au contrôle animalier. 

 
 
Monsieur Alain Lecompte 
 

✓ La réglementation relative au contrôle animalier. 

 
 
Monsieur Robert Caron 
 

✓ La réglementation relative au contrôle animalier. 
  

 

RÉSOLUTION 319-09-19 
DÉPÔT ET APPROBATION DU RAPPORT DES PRÉVISIONS 
BUDGÉTAIRES 2019 DE L'OFFICE MUNICIPAL D'HABITATION DE 
SAINT-COLOMBAN 
 
CONSIDÉRANT le dépôt du rapport des prévisions budgétaires 2019 de 
l’Office municipal d’habitation de Saint-Colomban; 
 
CONSIDÉRANT la couverture budgétaire approuvée par la Société 
d’habitation du Québec pour des crédits de quarante-quatre mille 
quarante-quatre dollars (44 044 $); 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Étienne Urbain, appuyé par madame la conseillère Isabel Lapointe et 
résolu unanimement: 
 
D’APPROUVER le budget 2019, tel que déposé, et d’émettre un paiement 
de quatre mille quarante-quatre dollars (4 044 $) représentant la 
contribution de la Ville, soit dix pour cent (10 %) du déficit prévu au budget 
2019; 
 
D’IMPUTER cette dépense aux activités de fonctionnement au poste 
budgétaire 02-520-00-963. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu'il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
 
___________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 
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RÉSOLUTION 320-09-19 
AUTORISATION DE PROCÉDER À UNE DEMANDE D'AIDE 
FINANCIÈRE DANS LE CADRE DU PROGRAMME DE SOUTIEN AUX 
MUNICIPALITÉS EN PRÉVENTION DE LA CRIMINALITÉ (PSM) 2019-
2022 
 
CONSIDÉRANT la volonté de la Ville de formuler une demande d’aide 
financière dans le cadre du Programme de soutien aux municipalités en 
prévention de la criminalité (PSM) 2019-2022; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Étienne Urbain, appuyé par madame la conseillère Danielle Deraiche et 
résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER le directeur du Service de sécurité incendie, ou toute autre 
personne mandatée par ce dernier, à présenter une demande de 
subvention dans le cadre du Programme de soutien aux municipalités en 
prévention de la criminalité 2019-2022 du gouvernement du Québec;  
 
D'AUTORISER le directeur du Service de sécurité incendie, ou toute autre 
personne mandatée par ce dernier, à signer tous les documents à cet 
effet. 
  

 

RÉSOLUTION 321-09-19 
AUTORISATION DE PROCÉDER À UNE DEMANDE DE SUBVENTION 
DANS LE CADRE DU FONDS POUR L'INFRASTRUCTURE 
MUNICIPALE D'EAU (FIMEAU) 
 
CONSIDÉRANT la possibilité d’obtenir une aide financière dans le cadre 
du Fonds pour l'infrastructure municipale d'eau (FIMEAU); 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Dany Beauséjour, appuyé par madame la conseillère Isabel Lapointe et 
résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER le directeur général, ou toute autre personne mandatée 
par ce dernier, à présenter une demande de subvention dans le cadre du 
Fonds pour l'infrastructure municipale d'eau (FIMEAU) du ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation; 
 
D'AUTORISER le directeur général, ou toute autre personne mandatée 
par ce dernier, à signer tous les documents à cet effet. 
  

 

RÉSOLUTION 322-09-19 
AUTORISATION DE SIGNATURE D'UNE ENTENTE DE 
COLLABORATION AVEC L'UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À MONTRÉAL 
RELATIVEMENT AU PROJET D’ACQUISITION DE CONNAISSANCE 
SUR LES EAUX SOUTERRAINES 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire conclure une entente de collaboration 
avec l'Université du Québec à Montréal dans le but de procéder à 
l’installation d’un puits d’observation de l’eau souterraine du puits 
municipal Phelan; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Sandra Mercier, appuyé par monsieur le conseiller Étienne Urbain et 
résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER le maire ou, en son absence, le maire suppléant et le 
directeur général ou, en son absence, la greffière à signer l'entente de 
collaboration relative au projet d'acquisition de connaissance sur les eaux 
souterraines. 
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RÉSOLUTION 323-09-19 
MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION 401-11-18, TELLE QUE 
MODIFIÉE PAR LA RÉSOLUTION 024-01-19, RELATIVE À 
L'AUTORISATION D'ENTREPRENDRE TOUTES LES DÉMARCHES 
REQUISES AFIN D'ACQUÉRIR DE GRÉ À GRÉ DES IMMEUBLES 
DESTINÉS À DES FINS PUBLIQUES (CÔTE SAINT-NICHOLAS) 
 
CONSIDÉRANT que le délai de validité de la résolution 401-11-18, 
modifiée par la résolution 024-01-19 est venu à échéance le 13 mai 2019; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de modifier la résolution 401-11-18 telle que 
modifiée, afin de prolonger le délai de validité de la résolution jusqu'au 1er 
septembre 2020; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Christiane Wilson, appuyé par madame la conseillère Danielle Deraiche et 
résolu unanimement: 
 
DE MODIFIER la résolution 401-11-18, telle que modifiée par la résolution 
024-01-19, afin de prolonger le délai de validité jusqu'au 1er septembre 
2020. 
  

 

AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 1011-2019 (VERSION 2) 
CONCERNANT LA QUALITÉ DE VIE, ABROGEANT ET REMPLAÇANT 
LE RÈGLEMENT 1011 
 
Madame la conseillère Isabel Lapointe donne avis de motion qu’à une 
session ultérieure sera adopté le règlement numéro 1011-2019 (version 2) 
concernant la qualité de vie, abrogeant et remplaçant le règlement 1011. 
  

 

PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT 1011-2019 (VERSION 
2) CONCERNANT LA QUALITÉ DE VIE, ABROGEANT ET 
REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT 1011 
 
CONSIDÉRANT qu’à la suite de la présentation du projet de règlement le 
13 août 2019 plusieurs modifications ont été apportées; 
 
CONSIDÉRANT que l’objectif de la présentation d’un projet de règlement 
est de permettre aux citoyens et aux élus de prendre connaissance du 
règlement avant son adoption; 
 
Le président de l’assemblée procède donc à la présentation et au dépôt du 
projet de règlement 1011-2019 (version 2) concernant la qualité de vie, 
abrogeant et remplaçant le règlement 1011 lequel sera adopté à une 
séance ultérieure, le tout conformément aux dispositions de l’article 356 de 
la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19). 
  

 

AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 1002-2019-03 (VERSION 2) 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT 1002-2019-01 RELATIF À LA 
TARIFICATION DE L'ENSEMBLE DES SERVICES MUNICIPAUX, TEL 
QU'AMENDÉ 
 
Madame la conseillère Christiane Wilson donne avis de motion qu’à une 
session ultérieure sera adopté le règlement numéro 1002-2019-03 (version 
2) modifiant le règlement 1002-2019-01 relatif à la tarification de 
l'ensemble des services municipaux, tel qu'amendé. 
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PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT 1002-2019-03 
(VERSION 2) MODIFIANT LE RÈGLEMENT 1002-2019-01 RELATIF À 
LA TARIFICATION DE L'ENSEMBLE DES SERVICES MUNICIPAUX, 
TEL QU'AMENDÉ 
 
CONSIDÉRANT qu’à la suite de la présentation du projet de règlement le 
13 août 2019 plusieurs modifications ont été apportées; 
 
CONSIDÉRANT que l’objectif de la présentation d’un projet de règlement 
est de permettre aux citoyens et aux élus de prendre connaissance du 
règlement avant son adoption; 
 
Le président de l’assemblée procède donc à la présentation et au dépôt du 
projet de règlement 1002-2019-03 (version 2) modifiant le règlement 1002-
2019-01 relatif à la tarification de l'ensemble des services municipaux, tel 
qu'amendé lequel sera adopté à une séance ultérieure, le tout 
conformément aux dispositions de l’article 356 de la Loi sur les cités et 
villes (RLRQ, c. C-19). 
  

 

RÉSOLUTION 324-09-19 
FIN DU CONTRAT RELATIF AU CONTRÔLE DES ANIMAUX 2019-2020 
AVEC DEUX (2) ANNÉES OPTIONNELLES (TP-SP-2018-283) 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Colomban a procédé, en 2018, à un 
appel d’offres pour l’octroi du contrat relatif au contrôle des animaux pour 
2019-2020 avec deux (2) années optionnelles à la discrétion du Conseil 
(TP-SP-2018-283); 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil municipal ne désire pas se prévaloir de 
l’option de renouvellement; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe, appuyé par madame la conseillère Danielle Deraiche et 
résolu unanimement: 
 
DE NE PAS RENOUVELER le contrat d’Inspecteur Canin Inc. pour le 
contrôle des animaux 2019-2020 avec deux (2) années optionnelles (TP-
SP-2018-283). 
 
 

RÉSOLUTION 325-09-19 
APPROBATION ET ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES 
SÉANCES TENUES EN AOÛT 2019 
 
CONSIDÉRANT que copies des procès-verbaux ont été remises à chaque 
membre du Conseil municipal, à l'intérieur du délai prévu à l'article 333 de 
la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19), et qu’en conséquence, la 
greffière est dispensée d'en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche, appuyé par monsieur le conseiller Dany Beauséjour et 
résolu unanimement: 
 
D'APPROUVER ET D'ADOPTER, tel que présenté, le procès-verbal des 
séances suivantes: 
 

✓ Séance ordinaire du 13 août 2019; 

✓ Séance extraordinaire du 20 août 2019. 
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RÉSOLUTION 326-09-19 
NOMINATION D’UN RESPONSABLE ET D’UN SUBSTITUT 
RELATIVEMENT À L’ACCÈS AUX DOCUMENTS OU À LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS ET 
ABROGATION DES RÉSOLUTIONS 132-03-10 ET 113-05-01 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(RLRQ, c. A-2.1) la personne ayant la plus haute autorité au sein d’un 
organisme public exerce les fonctions que la présente loi confère à la 
personne responsable de l’accès aux documents ou de la protection des 
renseignements personnels; 
 
CONSIDÉRANT que la personne ayant la plus haute autorité peut 
désigner comme responsable un membre de son personnel de direction et 
lui déléguer tout ou partie de ses fonctions; 
 
CONSIDÉRANT la volonté de déléguer l’ensemble des fonctions au 
greffier de la Ville, et en cas d’absence ou d’impossibilité d’agir de ce 
dernier, de nommer à titre de substitut le greffier adjoint; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Sandra Mercier, appuyé par monsieur le conseiller Dany Beauséjour et 
résolu unanimement:  
 
DE NOMMER le greffier de la Ville responsable de l’ensemble des 
fonctions conférées par la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-
2.1); 
 
DE NOMMER à titre de substitut le greffier adjoint;  
 
DE TRANSMETTRE la présente résolution à la Commission d’accès à 
l’information à titre d’avis de délégation, conformément à l’article 8 de la 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1); 
 
D’ABROGER toutes les nominations antérieures incompatibles avec la 
présente résolution et plus particulièrement les résolutions 132-03-10 et 
113-05-01. 
  

 

RÉSOLUTION 327-09-19 
MANDAT À L’UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC ET L’UN DE 
SES REGROUPEMENTS POUR L'ACHAT EN COMMUN 
D'ASSURANCES DE DOMMAGES AINSI QUE POUR DES SERVICES 
DE CONSULTANT ET DE GESTIONNAIRE DE RISQUES, POUR LA 
PÉRIODE 2019-2024 
 
CONSIDÉRANT que, conformément aux articles 29.9.1 de la Loi sur les 
cités et villes et 14.7.1 et suivants du Code municipal, la Ville de Saint-
Colomban souhaite joindre à nouveau l’Union des municipalités du 
Québec et l’un de ses regroupements pour l'achat en commun 
d'assurances de dommages ainsi que pour des services de consultant et 
de gestionnaire de risques pour la période 2019-2024; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Christiane Wilson, appuyé par madame la conseillère Danielle Deraiche et 
résolu unanimement: 
 
QUE la Ville de Saint-Colomban : 
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JOIGNE à nouveau, par les présentes, l’un des regroupements d’achat de 
l’Union des municipalités du Québec, en vue de l’octroi d’un contrat en 
assurances de dommages, à octroyer à compter du 1er novembre 2019; 
 
S’ENGAGE À VERSER, en guise d’honoraires à l’UMQ, un montant 
annuel correspondant à 1 % des primes payées, sujet à un minimum de 
quatre mille dollars (4 000 $) pour le regroupement, le tout taxes en sus. 
 
AUTORISE l’Union des municipalités du Québec, à l’occasion de la mise 
sur pied d’un fonds de garantie, à conserver les revenus d’intérêts générés 
par le placement des fonds garantissant le paiement du fonds de garantie, 
à titre d’honoraires pour la surveillance des opérations de l’assureur et la 
gestion du fonds de garantie. 
 
AUTORISE le maire ou, en son absence, le maire suppléant et le directeur 
général ou, en son absence, la greffière à signer, pour et au nom de la 
Ville, l'entente intitulée « ENTENTE du regroupement Laurentides-
Outaouais relativement à l'achat en commun d'assurances de dommages 
et de services de consultant et de gestionnaire de risques 2019-2024 », 
soumise et jointe aux présentes pour en faire partie intégrante comme si 
récitée au long. 
  

 

RÉSOLUTION 328-09-19 
LIBÉRATION DU FONDS DE GARANTIE EN RESPONSABILITÉ CIVILE 
PRIMAIRE DU REGROUPEMENT LAURENTIDES-OUTAOUAIS POUR 
LA PÉRIODE DU 1ER NOVEMBRE 2012 AU 1ER NOVEMBRE 2013 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Colomban est titulaire d’une police 
d’assurance émise par l’assureur Lloyd’s sous le numéro QMP-2004 et 
que celle-ci couvre la période du 1er novembre 2012 au 1er novembre 
2013; 
 
CONSIDÉRANT que cette police est sujette à une franchise individuelle 
de même qu’à un fonds de garantie en assurance responsabilité civile 
primaire; 
 
CONSIDÉRANT qu’un fonds de garantie d’une valeur de 225 000 $ fût 
mis en place afin de garantir ce fonds de garantie en responsabilité civile 
primaire et que la Ville de Saint-Colomban y a investi une quote-part de 
huit mille cent quatre-vingt-dix-neuf dollars (8 199 $) représentant 3,64 % 
de la valeur totale du fonds. 
 
CONSIDÉRANT que la convention relative à la gestion des fonds de 
garanties prévoit ce qui suit au titre de la libération des fonds. 
 

5. LIBÉRATION DES FONDS 
 
 Les fonds de garantie sont maintenus en 
opération jusqu’à épuisement des sommes par 
remboursement du coût des règlements des 
sinistres qui lui sont imputables ou jusqu’à ce que 
toutes les réclamations rapportées soient 
complètement réglées ou que la prescription soit 
acquise ou ait été reconnue comme telle par un 
tribunal pour toutes les réclamations couvertes par 
les polices émises pour la période visée. 
 
 Sur attestation conjointe de l’Assureur et des 
villes assurées à l’effet qu’il ne subsiste aucune 
réclamation couverte par les polices émises pour la 
période visée, le reliquat des fonds est libéré et 
retourné aux municipalités assurées, à chacune 
selon sa quote-part, accompagné de la 
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comptabilité détaillée du compte ainsi que la liste 
de tous les remboursements effectués. 

 
CONSIDÉRANT que l’ensemble des réclamations déclarées à l’assureur 
Lloyd’s touchant ladite police et ledit fonds de garantie en responsabilité 
civile primaire ont été traitées et fermées par l’assureur. 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Colomban confirme qu’il ne subsiste 
aucune réclamation couverte par la police d’assurance émise par 
l’assureur Lloyd’s pour la période du 1er novembre 2012 au 1er novembre 
2013 pour laquelle des coûts liés au paiement des réclamations pourraient 
être engagés. 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Colomban demande que le reliquat 
de 134 831,14 $ dudit fonds de garantie en responsabilité civile primaire 
soit libéré conformément à l’article 5 de la convention précitée. 
 
CONSIDÉRANT qu’il est entendu que la libération des fonds met un terme 
aux obligations de l’assureur, à quelque titre que ce soit, exception faite de 
toute réclamation susceptible de mettre en œuvre la garantie offerte en 
excédant dudit fonds de garantie en responsabilité civile primaire. 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Colomban s’engage cependant à 
donner avis à l’assureur de tous faits et circonstances susceptibles de 
donner lieu à une réclamation de même que de toute réclamation, quelle 
qu’en soit l’importance, qui pourrait être recevable aux termes de la police 
émise pour la période du 1er novembre 2012 au 1er novembre 2013. 
 
CONSIDÉRANT que l’assureur Lloyd’s pourra alors enquêter ou intervenir 
selon ce qu’il estimera à propos. 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Colomban s’engage à retourner, en 
partie ou en totalité, le montant qu’il lui sera ristourné dudit fonds de 
garantie si jamais une réclamation se déclare dans le futur et que celle-ci 
engage le fonds de garantie en responsabilité civile primaire pour la 
période du 1er novembre 2012 au 1er novembre 2013. 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe, appuyé par monsieur le conseiller Étienne Urbain et 
unanimement résolu: 
 
D’AUTORISER l’Union des municipalités du Québec à procéder aux 
versements du reliquat dudit fonds de garantie aux membres du 
regroupement Laurentides-Outaouais dans les mêmes proportions que 
ceux-ci y ont contribué lors de sa constitution. 
 
 

RÉSOLUTION 329-09-19 
DEMANDE DE DESTRUCTION DES COPIES PAPIER DONT LE 
SUPPORT PRINCIPAL EST DEVENU NUMÉRIQUE 
 
CONSIDÉRANT que la Ville procède à la numérisation des archives des 
documents inactifs à conservation permanente, et ce, afin que le support 
numérique devienne le principal et l’exemplaire papier une copie 
secondaire; 
 
CONSIDÉRANT que le projet de numérisation des documents a été 
réalisé de manière à assurer la valeur juridique des documents et 
l’équivalence fonctionnelle des supports conformément aux prescriptions 
de la Loi concernant le cadre des technologies de l’information (LCCJTI); 
 
CONSIDÉRANT que le projet de numérisation des documents a été 
réalisé en conformité avec les recommandations de la Bibliothèque et 
Archives nationales du Québec (BAnQ) en matière de numérisation de 
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substitution, notamment en ce qui concerne la qualité de la reproduction et 
de la description des documents numérisés; 
 
CONSIDÉRANT qu’une analyse de ces documents basée sur la valeur 
intrinsèque de ceux‐ci a été effectuée afin de déterminer les séries ou les 
dossiers desquels pourraient être extraits des spécimens qui seraient 
conservés sur leur support d’origine, et ce, pour des utilisations futures; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville dispose des ressources humaines, 
matérielles et financières nécessaires à la mise en œuvre d’un programme 
de conservation à long terme des documents numériques; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville favorise l’accessibilité aux archives quel 
qu’en soit le support, et ce, en conformité avec la Politique de gestion des 
documents inactifs des organismes publics de la BAnQ. 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Sandra Mercier, appuyé par madame la conseillère Christiane Wilson et 
résolu unanimement: 
 
DÉPOSER ET D’APPROUVER la liste de demande de destruction des 
copies papier des documents numérisés apparaissant à la liste datée du 
10 septembre 2019; 
 
DE DEMANDER l’autorisation à la BAnQ de procéder à la destruction des 
copies papier dont le support principal est devenu numérique des 
documents inactifs à conservation permanente, et ce, pour tous les 
documents apparaissant à la liste précédemment mentionnée. 
  

 

RÉSOLUTION 330-09-19 
APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER ET 
AUTORISATION DE PAIEMENT 
 
Il est dûment proposé par monsieur le conseiller Dany Beauséjour, appuyé 
par madame la conseillère Danielle Deraiche et résolu unanimement: 
 
D'APPROUVER la liste des comptes à payer, au montant de six cent 
quarante-six mille cent cinquante et un dollars et quarante-huit cents 
(646 151,48 $), en référence aux chèques numéros 25027 à 25169; 
 
D'AUTORISER la trésorière ou, en son absence, le trésorier adjoint à en 
effectuer les paiements. 
  

 

DÉPÔT DU RAPPORT DES DÉPENSES ET DES PAIEMENTS 
AUTORISÉS POUR LA PÉRIODE DU 1ER AOÛT AU 31 AOÛT 2019 
 
Le directeur général dépose le rapport des dépenses autorisées couvrant 
la période du 1er août au 31 août 2019. Ces dépenses ont été effectuées 
en vertu du règlement de délégation, à un officier municipal, du pouvoir 
d'autoriser des dépenses et à la suite de l'adoption de résolutions par les 
membres du Conseil municipal. 
 
Le paiement de ces comptes au montant de huit cent trente-cinq mille neuf 
cent quarante-neuf dollars et quatre cents (835 949,04 $) en référence aux 
chèques numéros 24861 à 24937 a été effectué en vertu du règlement 
numéro 1018-2019. 
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RÉSOLUTION 331-09-19 
ADOPTION DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT NUMÉRO 575-2019-01 
ABROGEANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 575 DÉCRÉTANT UN 
EMPRUNT DE 190 000 $ POUR DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION 
CONCERNANT LE BOUCLAGE DE L'AQUEDUC SUR LA MONTÉE DE 
L'ÉGLISE, ENTRE LA RUE DES HAUTBOIS À LA VOIE ACCÈS 
ÉCOLES, À L'INTÉRIEUR DES LIMITES DE LA MUNICIPALITÉ 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné à la séance ordinaire 
du 13 août 2019 par monsieur le conseiller Étienne Urbain; 
 
CONSIDÉRANT la présentation du règlement qui a été faite par le 
président de l’assemblée à la séance du 13 août 2019; 
 
CONSIDÉRANT qu’une copie du présent règlement a été remise aux 
membres du Conseil municipal, conformément à l’article 356 de la Loi sur 
les cités et villes (RLRQ, c. C-19); 
 
CONSIDÉRANT qu’une copie du règlement a été mise à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Étienne Urbain, appuyé par monsieur le conseiller Dany Beauséjour et 
résolu unanimement: 
 
D’ADOPTER le règlement numéro 575-2019-01 abrogeant le règlement 
numéro 575 décrétant un emprunt de 190 000 $ pour des travaux de 
construction concernant le bouclage de l'aqueduc sur la montée de 
l'Église, entre la rue des Hautbois à la voie accès écoles, à l'intérieur des 
limites de la municipalité. 
  

 

RÉSOLUTION 332-09-19 
NOMINATION DE LA DIRECTRICE DES RESSOURCES HUMAINES À 
TITRE DE RÉPONDANTE EN MATIÈRE D'ACCOMMODEMENT ET 
ABROGATION DE LA RÉSOLUTION 304-08-18 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de la Loi favorisant le respect de la neutralité 
religieuse de l’État et visant notamment à encadrer les demandes 
d’accommodements pour un motif religieux dans certains organismes 
(RLRQ, c. R-26.2.01), il est requis de procéder à la nomination d’un 
répondant en matière d’accommodement;  
 
CONSIDÉRANT que maître Stéphanie Parent avait été nommée par la 
résolution 304-08-18 répondante en matière d’accommodement; 
 
CONSIDÉRANT que depuis la création du poste et l’embauche de la 
directrice des ressources humaines, il est plus opportun que cette dernière 
soit répondante en matière d’accommodement; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche, appuyé par madame la conseillère Sandra Mercier et 
résolu unanimement: 
 
DE NOMMER la directrice des ressources humaines à titre de répondante 
en matière d'accommodement, le tout conformément à la Loi favorisant le 
respect de la neutralité religieuse de l’État et visant notamment à encadrer 
les demandes d’accommodements pour un motif religieux dans certains 
organismes (RLRQ, c. R-26.2.01); 
 
DE NOMMER, en cas d’empêchement ou d’absence de la directrice des 
ressources humaine, le greffier à titre de répondant substitut en matière 
d’accommodement; 
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D’ABROGER la résolution 304-08-18 intitulée « Nomination de maître 
Stéphanie Parent à titre de répondante en matière d’accommodement ». 
  

 

RÉSOLUTION 333-09-19 
NOMINATION D’UN INSPECTEUR EN BÂTIMENT 
 
CONSIDÉRANT que l’affichage a été effectué en conformité avec les 
dispositions de la convention collective; 
 
CONSIDÉRANT que la directrice du Service des ressources humaines a 
procédé à une recherche de candidatures pour un poste régulier 
d’inspecteur en bâtiment de 37,5 heures par semaine au Service 
d’aménagement, urbanisme et environnement; 
 
CONSIDÉRANT la réception de candidatures pour ce poste; 
 
CONSIDÉRANT qu’à la suite de l’analyse des candidatures, le directeur 
du Service d’aménagement, urbanisme et environnement et la directrice 
du Service des ressources humaines recommandent de procéder à la 
nomination de monsieur Jérémy Jourdain; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche, appuyé par madame la conseillère Isabel Lapointe et 
résolu unanimement: 
 
DE NOMMER, séance tenante, monsieur Jérémy Jourdain au poste 
d’inspecteur en bâtiment au Service d’aménagement, environnement et 
urbanisme, et ce, conformément aux dispositions de la convention 
collective. 
  

 

DÉPÔT DU RAPPORT MENSUEL DES PERMIS DU MOIS D’AOÛT 2019 
DU SERVICE D'AMÉNAGEMENT, ENVIRONNEMENT ET URBANISME 
 
Le rapport mensuel des permis pour le mois d’août 2019 du Service 
d'aménagement, environnement et urbanisme est déposé. 
  

 

RÉSOLUTION 334-09-19 
PREMIÈRE ACCEPTATION DES TRAVAUX ET LIBÉRATION 
PARTIELLE DE LA GARANTIE FINANCIÈRE DU PROJET 
DOMICILIAIRE « QUARTIER DE LA RIVIÈRE », PHASE 2 – 
PROTOCOLE D’ENTENTE PE-2013-IMMO-02 
 
CONSIDÉRANT le dépôt du rapport favorable monsieur Yann 
Lamontagne, ingénieur au Service des travaux publics, daté du 29 août 
2019, qui spécifie que les travaux relatifs aux infrastructures du projet 
domiciliaire « Quartier de la rivière », phase 2, ont été complétés et 
répondent aux exigences du règlement 245-2014 de la Ville; 
 
CONSIDÉRANT que la garantie financière initiale est d’un million sept 
cent quatre-vingt-seize mille quatre cent quatre-vingt-quatre dollars et 
trente-huit cents (1 796 484,38 $) dont un montant d’un million cinq cent 
soixante-deux mille cinq cents dollars (1 562 500 $) en garantie bancaire 
et un montant de deux cent trente-trois mille neuf cent quatre-vingt-cinq 
dollars (233 985 $) en traite bancaire; 
 
CONSIDÉRANT qu’il a lieu de conserver un montant de quatre cent 
soixante-seize mille deux cent quatre-vingt-deux dollars et trente-huit cents 
(476 282,38 $) afin de garantir les travaux de pavage, de construction du 
poste de surpression et de drainage; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de procéder à la libération d'une partie de la 
garantie financière, soit un montant d’un million trois cent vingt mille deux 
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cent deux dollars (1 320 202 $); 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe, appuyé par monsieur le conseiller Dany Beauséjour et 
résolu unanimement: 
 
D’ACCEPTER lesdits travaux, et ce, conformément à l’article 9 a) du 
protocole d’entente intervenu entre le titulaire et la Ville; 
 
D'AUTORISER le maire ou, en son absence, le maire suppléant et la 
trésorière ou, en son absence, le trésorier adjoint à procéder à la libération 
de la garantie bancaire portant le numéro OGUA51304 au montant d’un 
million cinq cent soixante-deux mille cinq cents dollars (1 562 500 $), le 
tout conditionnellement à ce que le titulaire du protocole d’entente ait versé 
à la Ville une garantie financière au montant de quatre cent soixante-seize 
mille deux cent quatre-vingt-deux dollars et trente-huit cents 
(476 282,38 $) et à signer tous les documents à cet effet. 
  

 
Monsieur le conseiller Dany Beauséjour se retire pour apparence de conflit d’intérêts. 
 

RÉSOLUTION 335-09-19 
ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 3001-
2019-07 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 3001, TEL 
QU'AMENDÉ, AFIN D'AGRANDIR LA ZONE H1-076 À MÊME LA ZONE 
C4-078 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné le 13 août 2019 par 
madame la conseillère Danielle Deraiche; 
 
CONSIDÉRANT l’adoption du premier projet de règlement le 13 août 
2019; 
 
CONSIDÉRANT la tenue de l’assemblée de consultation publique le 03 
septembre 2019; 
 
CONSIDÉRANT que les dispositions de ce règlement sont susceptibles 
d’approbation référendaire; 
 
CONSIDÉRANT qu’une copie du présent règlement a été remise aux 
membres du Conseil municipal, conformément à l’article 356 de la Loi sur 
les cités et villes (RLRQ, c. C-19); 
 
CONSIDÉRANT qu’une copie du règlement a été mise à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche, appuyé par monsieur le conseiller Étienne Urbain et 
résolu unanimement: 
 
D’ADOPTER le second projet de règlement 3001-2019-07 modifiant le 
règlement de zonage 3001, tel qu'amendé, afin d'agrandir la zone H1-076 
à même la zone C4-078. 
 

 

RÉSOLUTION 336-09-19 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 3003-2019-02 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT NUMÉRO 3003, TEL QU'AMENDÉ, RELATIF AUX 
PERMIS ET CERTIFICATS DE LA VILLE DE SAINT-COLOMBAN 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné à la séance ordinaire 
du 13 août 2019 par madame la conseillère Isabel Lapointe; 
 
CONSIDÉRANT la présentation du règlement qui a été faite par le 
président de l’assemblée à la séance du 13 août 2019; 
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CONSIDÉRANT qu’une copie du présent règlement a été remise aux 
membres du Conseil municipal, conformément à l’article 356 de la Loi sur 
les cités et villes (RLRQ, c. C-19); 
 
CONSIDÉRANT que le règlement a été mis à la disposition du public pour 
consultation dès le début de la séance; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Dany Beauséjour, appuyé par madame la conseillère Danielle Deraiche et 
résolu unanimement: 
 
D’ADOPTER le règlement numéro 3003-2019-02 modifiant le règlement 
numéro 3003, tel qu'amendé, relatif aux permis et certificats de la Ville de 
Saint-Colomban. 
  

 

RÉSOLUTION 337-09-19 
OCTROI DE CONTRAT – TRAVAUX DE DRAINAGE ET 
D'EMPIERREMENT SUR LE CHEMIN DE LA RIVIÈRE-DU-NORD (TP-
SP-2019-331) 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a procédé à un appel d'offres public pour des 
travaux de drainage et d'empierrement sur le chemin de la Rivière-du-
Nord; 
 
CONSIDÉRANT le résultat de l'ouverture des soumissions du 27 août 
2019: 
 

ENTREPRISES PRIX 

David Riddell Excavation/Transport 273 041,00 $ 

LEGD Inc. 302 712,50 $ 

Pavages Multipro Inc. 355 033,00 $ 

Cusson-Morin Construction 362 461,45 $ 

9267-7368 Québec Inc. 426 443,42 $ 

Les Entreprises Canbec Construction Inc. 564 867,83 $ 

 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du Service des travaux 
publics; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe, appuyé par monsieur le conseiller Dany Beauséjour et 
résolu unanimement: 
 
D’OCTROYER le contrat à l'entreprise David Riddell Excavation/Transport, 
et ce, conformément à leur soumission datée du 27 août 2019, au montant 
de deux cent soixante-treize mille et quarante et un dollars (273 041 $), 
excluant les taxes applicables; 
 
D’IMPUTER cette dépense aux activités d’investissement au code 
budgétaire 22-300-54-711, projet 2019-09. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
 
_______________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 
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RÉSOLUTION 338-09-19 
OCTROI DE CONTRAT – EXCAVATION ET EMPIERREMENT DE RUES 
DANS LE SECTEUR DU LAC LANIEL (TP-SP-2019-327) 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a procédé à un appel d'offres public pour 
l’excavation et l’empierrement de rues dans le secteur du lac Laniel; 
 
CONSIDÉRANT le résultat de l'ouverture des soumissions du 27 août 
2019: 
 

ENTREPRISES PRIX 

Pavages Multipro Inc. 234 565,00 $ 

LEGD Inc. 240 935,30 $ 

Uniroc Construction Inc. 243 531,20 $ 

David Riddell Excavation/Transport 247 482,50 $ 

Cusson-Morin Construction Inc. 295 678,12 $ 

Entreprises Charles Maisonneuve Ltée 355 684,00 $ 

Les Entreprises Canbec Construction Inc. 647 835,94 $ 

 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du Service des travaux 
publics; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe, appuyé par madame la conseillère Christiane Wilson et 
résolu unanimement: 
 
D’OCTROYER le contrat à l'entreprise Pavages Multipro Inc., et ce, 
conformément à leur soumission datée du 27 août 2019, au montant de 
deux cent trente-quatre mille cinq cent soixante-cinq dollars (234 565 $), 
excluant les taxes applicables; 
 
D’IMPUTER cette dépense aux activités d’investissement au code 
budgétaire 22-300-53-711, projet 2018-11. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
 
_______________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 

 

RÉSOLUTION 339-09-19 
OCTROI DE CONTRAT – RÉHABILITATION DE PONCEAUX – 
PROGRAMMATION 2018 (TP-SP-2018-262) 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a procédé à un appel d'offres public pour la 
réhabilitation de ponceaux - programmation 2018; 
 
CONSIDÉRANT le résultat de l'ouverture des soumissions du 04 
septembre 2019: 
 

ENTREPRISES PRIX 

9267-7368 Québec Inc. 386 233,35 $ 

Cusson-Morin Construction Inc. 398 276,30 $ 

David Riddell Excavation/Transport 431 366,00 $ 

LEGD Inc. 514 374,70 $ 

 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du Service des travaux 
publics; 
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EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Sandra Mercier, appuyé par monsieur le conseiller Dany Beauséjour et 
résolu unanimement: 
 
D’OCTROYER le contrat à l'entreprise 9267-7368 Québec Inc., et ce, 
conformément à leur soumission datée du 04 septembre 2019, au montant 
de trois cent quatre-vingt-six mille deux cent trente-trois dollars et trente-
cinq cents (386 233,35 $), excluant les taxes applicables; 
 
D’IMPUTER cette dépense aux activités d’investissement au code 
budgétaire 22-300-00-711, projet 2016-07. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
 
_______________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 

 
 

RÉSOLUTION 340-09-19 
OCTROI DE CONTRAT – OFFRE DE SERVICES PROFESSIONNELS – 
ÉTUDE GÉOTECHNIQUE RELATIVE À LA CONSTRUCTION D'UNE 
PASSERELLE – PISTE CYCLABLE INTERCONNEXION SAINT-
JÉRÔME/SAINT-COLOMBAN 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire procéder à la construction d'une 
passerelle dans le cadre de la piste cyclable interconnexion Saint-
Jérôme/Saint-Colomban; 
 
CONSIDÉRANT qu’une étude géotechnique est requise; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du Service des travaux 
publics; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Sandra Mercier, appuyé par monsieur le conseiller Étienne Urbain et 
résolu unanimement: 
 
D'OCTROYER le contrat à la compagnie Laurentides Experts-Conseils 
Inc., au coût de sept mille six cent cinquante dollars (7 650 $), excluant les 
taxes applicables, et ce, conformément à leur offre de prix datée du 05 
septembre 2019; 
 
D'IMPUTER cette dépense au fonds parcs, terrains de jeux et espaces 
naturels au code budgétaire 22-700-00-725, projet 2019-13. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
_________________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 

 
RÉSOLUTION 341-09-19 
OCTROI DE CONTRAT – PAVAGE DE COURTES SECTIONS DE RUES 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire procéder au pavage de courtes sections de 
rues; 
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CONSIDÉRANT que le directeur du Service des travaux publics a effectué une 
recherche de prix auprès des entreprises suivantes: 
 

• LEGD Inc.; 

• Pavage des Moulins Inc.; 

• Pavage E. Perreault Inc.; 

• Pavage Jérômien Inc. 
 
CONSIDÉRANT que le résultat de la recherche de prix est le suivant: 
 

ENTREPRISES PRIX 

LEGD Inc. 21 645 $ 

Pavage des Moulins Inc. 25 950 $ 

 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du Service des travaux publics; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller Dany 
Beauséjour, appuyé par madame la conseillère Isabel Lapointe et résolu 
unanimement: 
 
D'OCTROYER le contrat à la compagnie LEGD Inc., au coût de vingt et un mille 
six cent quarante-cinq dollars (21 645 $), excluant les taxes applicables, et ce, 
conformément à leur offre de prix datée du 23 août 2019; 
 
D'IMPUTER cette dépense aux activités de fonctionnement au code budgétaire 
02-320-00-625. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
_________________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 

 

RÉSOLUTION 342-09-19 
AUTORISATION DE SIGNATURE DES DOCUMENTS REQUIS POUR 
L’ÉTABLISSEMENT DE SERVITUDES DE DRAINAGE DES EAUX DE 
RUISSELLEMENT – SECTEUR RIVIÈRE-DU-NORD ET MONTÉE DE 
L’ÉGLISE 
 
CONSIDÉRANT que le propriétaire des lots UN MILLION SIX CENT 
SOIXANTE-DIX MILLE SOIXANTE-DIX-NEUF (1 670 079) et UN MILLION 
SIX CENT SOIXANTE-DIX MILLE QUATRE-VINGTS (1 670 080) du 
cadastre du Québec a entrepris des démarches afin d’effectuer des 
travaux de remblai et de drainage desdits lots; 
 
CONSIDÉRANT qu'à cet effet, la Ville désire obtenir une ou des 
servitudes de drainage des eaux de ruissellement; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Dany Beauséjour, appuyé par madame la conseillère Isabel Lapointe et 
résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER le maire ou, en son absence, le maire suppléant et le 
directeur général ou, en son absence, la greffière à signer tous les 
documents requis. 
 
Il est convenu que tous les frais inhérents à cet acte sont à la charge du 
propriétaire des lots UN MILLION SIX CENT SOIXANTE-DIX MILLE 
SOIXANTE-DIX-NEUF (1 670 079) et UN MILLION SIX CENT SOIXANTE-
DIX MILLE QUATRE-VINGTS (1 670 080) du cadastre du Québec. 
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RÉSOLUTION 343-09-19 
MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION 309-08-19 RELATIVE À 
L’AUTORISATION DE PROCÉDER À L'ÉLABORATION DES PLANS ET 
DEVIS RELATIFS À L'ACQUISITION D'UN CAMION AUTOPOMPE 
(INC-SP-2018-274) 
 
CONSIDÉRANT que par la résolution 309-08-19, le Conseil municipal a 
autorisé l'acquisition d'un camion autopompe (INC-SP-2018-274); 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de modifier cette résolution afin de procéder 
à l'acquisition de deux (2) camions incendie de type autopompe-citerne au 
lieu d'un seul; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Étienne Urbain, appuyé par monsieur le conseiller Dany Beauséjour et 
résolu unanimement: 
 
DE MODIFIER la résolution 309-08-19 afin de procéder à l'acquisition de 
deux (2) camions incendie de type autopompe-citerne au lieu d'un seul. 
  

 

RÉSOLUTION 344-09-19 
REJET DES SOUMISSIONS RELATIVES À L’ACQUISITION D'UNE 
FOURGONNETTE UTILITAIRE (LOI-SI-2019-313) ET AUTORISATION 
D’ENTREPRENDRE UN NOUVEAU PROCESSUS D’APPEL D’OFFRES 
RELATIVEMENT À L’ACQUISITION D’UNE FOURGONNETTE 
UTILITAIRE (LOI-SI-2019-334) 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a procédé à un appel d'offres sur invitations 
pour l’acquisition d'une fourgonnette utilitaire (LOI-SI-2019-313); 
 
CONSIDÉRANT que les entreprises suivantes ont été invitées : 
 

✓ Mercedes-Benz Blainville; 

✓ Mercedes-Benz Laval; 

✓ Franke Mercedes-Benz. 
 
CONSIDÉRANT le résultat de l'ouverture des soumissions du 27 août 
2019: 
 

ENTREPRISES PRIX 

Franke Mercedes-Benz 68 000 $ 

 
CONSIDÉRANT que la soumission de Franke Mercedes-Benz n’est pas 
conforme car l’attestation délivrée par le ministère du Revenu du Québec 
ainsi que la copie certifiée conforme de la résolution autorisant le 
signataire à soumissionner pour et au nom de l’entreprise ne sont pas 
jointes au devis; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe, appuyé par monsieur le conseiller Dany Beauséjour et 
résolu unanimement: 
 
DE REJETER la soumission et d’autoriser le directeur du Service des 
travaux publics, ou toute autre personne mandatée par ce dernier, à 
entreprendre un nouveau processus d’appel d’offres pour l’acquisition 
d’une fourgonnette utilitaire (LOI-SI-2019-334). 
  

 

RÉSOLUTION 345-09-19 
OCTROI DE CONTRAT – ACQUISITION D'UN CAMION DE TYPE 
CHÂSSIS-CABINE AVEC BENNE BASCULANTE (LOI-SI-2019-318) 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a procédé à un appel d'offres sur invitations 



 

9616 

pour l’acquisition d'un camion de type châssis-cabine avec benne 
basculante (LOI-SI-2019-318); 
 
CONSIDÉRANT que les entreprises suivantes ont été invitées : 
 

✓ Le Prix du Gros Inc.; 

✓ Des Laurentides Ford Inc.; 

✓ Ventes Ford Élite (1978) Inc.; 

✓ Fortier Auto (Montréal) Ltée; 

✓ Boisvert Chevrolet Buick GMC Ltée. 
 
CONSIDÉRANT le résultat de l'ouverture des soumissions du 27 août 
2019: 
 

ENTREPRISES PRIX 

Le Prix du Gros Inc. 48 072 $ 

Boisvert Chevrolet Buick GMC Ltée 51 155 $ 

Ventes Élite Ford (1978) 54 795 $ 

Fortier Auto (Montréal) Ltée 55 885 $ 

 
CONSIDÉRANT que la soumission de Le Prix du Gros Inc. n’est pas 
conforme puisque la copie certifiée conforme de la résolution autorisant le 
signataire à soumissionner pour et au nom de l’entreprise n’est pas jointe 
au devis; 
 
CONSIDÉRANT que les soumissions de Boisvert Chevrolet Buick GMC 
Ltée et de Ventes Élite Ford (1978) Inc. ne sont pas conformes puisqu’il 
n’y a pas de garantie de soumission jointes au devis; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du Service des travaux 
publics; 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Christiane Wilson, appuyé par monsieur le conseiller Dany Beauséjour et 
résolu unanimement: 
 
D’OCTROYER le contrat à l'entreprise Fortier Auto (Montréal) Ltée, et ce, 
conformément à leur soumission datée du 27 août 2019, au montant de 
cinquante-cinq mille huit cent quatre-vingt-cinq dollars (55 885 $) excluant 
les taxes applicables; 
 
D’IMPUTER cette dépense aux activités d’investissement au code 
budgétaire 22-700-00-724, projet 2019-07. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
_______________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 

 
 

RÉSOLUTION 346-09-19 
ADOPTION DE LA POLITIQUE 8005-2019 ABROGEANT ET 
REMPLAÇANT LA POLITIQUE 8005 – PRÊT DE LOCAUX ET 
GYMNASES 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire adopter la présente politique; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Sandra Mercier, appuyé par monsieur le conseiller Étienne Urbain et 
résolu unanimement: 
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D’ADOPTER la politique 8005-2019 abrogeant et remplaçant la politique 
8005 – prêt de locaux et gymnases. 
  

 

RÉSOLUTION 347-09-19 
AUTORISATION DE RADIER LES SOMMES DUES PAR LES USAGERS 
DE LA BIBLIOTHÈQUE 
 
CONSIDÉRANT que plusieurs usagers de la bibliothèque doivent des 
sommes depuis plus de trois ans, le tout tel qu’apparaissant à la liste 
datée du 15 août 2019; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Sandra Mercier, appuyé par madame la conseillère Danielle Deraiche et 
unanimement résolu: 
 
D'AUTORISER la radiation des sommes dues telles qu’inscrites à la liste 
datée du 13 août 2019. 
  

 
Madame la conseillère Isabel Lapointe quitte la séance de 21 h 55 à 21 h 56. 

 

Madame la conseillère Christiane Wilson quitte la séance de 21 h 57 à 21 h 59. 

 
PÉRIODE D’INTERVENTIONS 
 
La période d’interventions s'est tenue de 21 h 05 à 22 h 10. 
 
Les sujets abordés par les personnes ci-après mentionnées ont été les 
suivants : 
 
Monsieur Yvon Bélanger 
 

✓ L’état de la chaussée de la montée Saint-Nicholas. 

 
 
Madame Francine Normandin 
 

✓ La tarification du Quartier 50+. 

 
 
Madame Josée Pagé 
 

✓ Les infrastructures routières de la rue du Domaine-des-Sources. 

 

 

Monsieur Sébastien Boisvert 
 

✓ Dépôt d’une pétition en lien avec la réglementation relative au 

contrôle animalier. 

 

 

Monsieur Serge Faust 
 

✓ Le dossier du Golf Bonniebrook; 

✓ La réglementation relative au contrôle animalier. 

 

 

Monsieur Michel Cristofaro  
 

✓ La réglementation relative au contrôle animalier. 
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Monsieur André Bélanger 
 

✓ La réglementation relative au contrôle animalier. 
  

 

RÉSOLUTION 348-09-19 
CLÔTURE DE LA SÉANCE 

 

À 22 h 10 l'ordre du jour étant épuisé: 

 

Il est dûment proposé par madame la conseillère Isabel Lapointe, appuyé 
par madame la conseillère Christiane Wilson et résolu unanimement: 
 

DE LEVER la présente séance. 

 
 
 
________________________ 
Xavier-Antoine Lalande 
Maire 

_______________________ 
Me Guillaume Laurin-Taillefer 
Greffier 

  
 


